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Volet 1 : les spécificités du cycle de consolidation (cycle 3) 

Le cycle 3 relie les deux dernières années de l’école primaire et la première année du 
collège, dans un souci renforcé de continuité pédagogique et de cohérence des 
apprentissages au service de l’acquisition du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture. Ce cycle a une double responsabilité : consolider l’acquisition 
des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui) qui ont été engagés 
au cycle 2 et qui conditionnent les apprentissages ultérieurs ; permettre une meilleure 
transition entre l’école primaire et le collège en assurant une continuité et une 
progressivité entre les trois années du cycle. 

Le programme fixe les attendus de fin de cycle et précise les compétences et connaissances 
travaillées. L’enseignement doit être structuré, progressif et explicite. Les modalités 
d’apprentissages doivent être différenciées selon le rythme d’acquisition des élèves afin de 
favoriser leur réussite. Pour certains enseignements, le programme fournit des repères de 
programmation afin de faciliter la répartition des thèmes d’enseignement entre les trois 
années du cycle, cette répartition pouvant être aménagée en fonction du projet pédagogique 
du cycle ou de conditions spécifiques (classes à plusieurs niveaux, notamment). 

La classe de 6e occupe une place particulière dans le cycle : elle permet aux élèves de 
s’adapter au rythme, à l’organisation pédagogique et au cadre de vie du collège tout en se 
situant dans la continuité des apprentissages engagés au CM1 et au CM2. Ce programme 
de cycle 3 permet ainsi une entrée progressive et naturelle dans les savoirs constitués des 
disciplines mais aussi dans leurs langages, leurs démarches et leurs méthodes spécifiques. 
Pris en charge à l’école par un même professeur polyvalent qui peut ainsi travailler à des 
acquisitions communes à plusieurs enseignements et établir des liens entre les différents 
domaines du socle commun, l’enseignement de ces savoirs constitués est assuré en 6e par 
plusieurs professeurs spécialistes de leur discipline qui contribuent collectivement, grâce à 
des thématiques communes et aux liens établis entre les disciplines, à l’acquisition des 
compétences définies par le socle. 

Objectifs d’apprentissage 

Cycle de consolidation, le cycle 3 a tout d’abord pour objectif de stabiliser et d’affermir 
pour tous les élèves les apprentissages fondamentaux engagés dans le cycle 2. 

Le cycle 2 a permis l’acquisition de la lecture et de l’écriture de la langue française. Le 
cycle 3 doit consolider ces acquisitions afin de les mettre au service des autres 
apprentissages dans une utilisation large et diversifiée de la lecture et de l’écriture. Le 
langage oral, qui conditionne également l’ensemble des apprentissages, continue à faire 
l’objet d’une attention constante et d’un travail spécifique. De manière générale, la maîtrise 
de la langue reste un objectif central du cycle 3 qui doit assurer à tous les élèves une 
autonomie suffisante en lecture et écriture pour aborder le cycle 4 avec les acquis 
nécessaires à la poursuite de la scolarité. 

Les élèves commencent l’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou régionale dès la 
première année du cycle 2. Au cycle 3, cet apprentissage se poursuit de manière à atteindre 
un niveau de compétence homogène dans toutes les activités langagières et à développer 
une maîtrise plus grande de certaines d’entre elles. 

En ce qui concerne les langages scientifiques, le cycle 3 poursuit la construction des 
nombres entiers et de leur système de désignation, notamment pour les grands nombres. Il 
introduit la connaissance des fractions et des nombres décimaux. Les quatre opérations sur 
les nombres, sans négliger la mémorisation de faits numériques et l’automatisation de 
procédures de calcul, sont travaillées tout au long du cycle. Les notions mathématiques 
étudiées prendront tout leur sens dans la résolution de problèmes qui justifie leur acquisition. 



 

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 

 

Le cycle 3 installe également tous les éléments qui permettent de décrire, observer, 
caractériser les objets qui nous entourent : formes géométriques, attributs caractéristiques, 
grandeurs attachées, nombres et unités qui permettent d’exprimer ces grandeurs. 

D’une façon plus spécifique, l’élève acquiert les bases de langages scientifiques qui lui 
permettent de formuler et de résoudre des problèmes, de traiter des données. Il est formé à 
utiliser des représentations variées d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels 
(schémas, dessins d’observation, maquettes, etc.) et à organiser des données de nature 
variée à l’aide de tableaux, graphiques ou diagrammes qu’il est capable de produire et 
d’exploiter. 

Dans le domaine des arts, en arts plastiques ainsi qu’en éducation musicale, le cycle 3 
marque le passage d’activités servant principalement des objectifs d’expression, à 
l’investigation progressive par l’élève, à travers une pratique réelle, des moyens, des 
techniques et des démarches de la création artistique. Les élèves apprennent à maîtriser les 
codes des langages artistiques étudiés et développent ainsi une capacité accrue d’attention 
et de sensibilité aux productions. Ils rencontrent les acteurs de la création et en découvrent 
les lieux. L’acquisition d’une culture artistique diversifiée et structurée est renforcée au 
cycle 3 par l’introduction d’un enseignement d’histoire des arts, transversal aux différents 
enseignements. 

L’éducation physique et sportive occupe une place originale où le corps, la motricité, l’action 
et l’engagement de soi sont au cœur des apprentissages et assure une contribution 
essentielle à l’éducation à la santé. Par la confrontation à des problèmes moteurs variés et la 
rencontre avec les autres, dans différents jeux et activités physiques et sportives, les élèves 
poursuivent au cycle 3 l’exploration de leurs possibilités motrices et renforcent leurs 
premières compétences. 

Pour tous ces langages, les élèves sont encouragés à s’exprimer et à communiquer. Ils 
sont capables de réfléchir sur le choix et l’utilisation de ceux-ci. La langue française et la 
langue étrangère ou régionale étudiée deviennent un objet d’observation, de comparaison et 
de réflexion. Les élèves acquièrent la capacité de raisonner sur la langue et d’appliquer ces 
raisonnements sur l’orthographe, la grammaire, le lexique. Ils deviennent également 
conscients des moyens à mettre en œuvre pour résoudre des problèmes. Les stratégies 
utilisées pour comprendre leur sont enseignées explicitement et ils développent des 
capacités métacognitives qui leur permettent de choisir les méthodes de travail les plus 
appropriées. 

Les élèves se familiarisent avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher 
des informations et à interroger l’origine et la pertinence de ces informations dans l’univers 
du numérique. Le traitement et l’appropriation de ces informations font l’objet d’un 
apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et 
d’écriture. 

En gagnant en aisance et en assurance et en devenant capables de réfléchir aux méthodes 
pour apprendre et réaliser les tâches qui leur sont demandées, les élèves acquièrent une 
autonomie et organisent mieux leur travail personnel. 

Le cycle 2 a permis une première étape d’acquisition de connaissances qui se poursuit au 
cycle 3 avec l’entrée dans les différents champs disciplinaires. Ainsi, l’histoire et la 
géographie les rendent conscients de leur inscription dans le temps long de l’humanité 
comme dans les différents espaces qu’ils habitent. Les élèves découvrent comment la 
démarche historique permet d’apporter des réponses aux interrogations et apprennent à 
distinguer histoire et fiction. La géographie leur permet de passer progressivement d’une 
représentation personnelle et affective des espaces à une connaissance plus objective du 
monde en élargissant leur horizon et en questionnant les relations des individus et des 
sociétés avec les lieux à différentes échelles. L’enseignement des sciences et de la 
technologie au cycle 3 a pour objectif de faire acquérir aux élèves une première culture 
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scientifique et technique indispensable à la description et la compréhension du monde et des 
grands défis de l’humanité. Les élèves apprennent à adopter une approche rationnelle du 
monde en proposant des explications et des solutions à des problèmes d’ordre scientifique 
et technique. Les situations où ils mobilisent savoirs et savoir-faire pour mener une tâche 
complexe sont introduites progressivement. 

Dans le domaine des arts, de l’éducation physique et sportive et de la littérature, les élèves 
sont amenés à découvrir et fréquenter un nombre significatif d’œuvres et à relier production 
et réception des œuvres. Le cycle 3 développe et structure ainsi la capacité des élèves à 
situer ce qu’ils pratiquent et à se situer par rapport aux productions des artistes. Il garantit 
l’acquisition d’une culture commune, physique, sportive et artistique. 

De manière plus générale au cycle 3, les élèves accèdent à une réflexion plus abstraite qui 
favorise le raisonnement et sa mise en œuvre dans des tâches plus complexes. Ils sont 
incités à agir de manière responsable et à coopérer à travers la réalisation de projets, à créer 
et à produire un nombre significatifs d’écrits, à mener à bien des réalisations de tous ordres. 

L’éducation aux médias et à l’information mise en place depuis le cycle 2 permet de 
familiariser les élèves avec une démarche de questionnement dans les différents champs du 
savoir. Ils sont conduits à développer le sens de l’observation, la curiosité, l’esprit critique et, 
de manière plus générale, l’autonomie de la pensée. Pour la classe de 6e, les professeurs 
peuvent consulter la partie « Éducation aux médias et à l’information » du programme de 
cycle 4. 
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Volet 2 : contributions essentielles des différents enseignements 
au socle commun 

Domaine 1 : Les langages pour penser et communiquer 

 Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 

Le français a pour objectif principal au cycle 3 la maîtrise de la langue française qu’il 
développe dans trois champs d’activités langagières : le langage oral, la lecture et l’écriture. 
Il y contribue également par l’étude de la langue qui permet aux élèves de réfléchir sur son 
fonctionnement, en particulier pour en comprendre les régularités et assurer les principaux 
accords orthographiques. 

Tous les enseignements concourent à la maîtrise de la langue. En histoire, en géographie et 
en sciences, on s’attachera à travailler la lecture, la compréhension et la production des 
différentes formes d’expression et de représentation en lien avec les apprentissages des 
langages scientifiques. 

L’histoire des arts ainsi que les arts de façon générale amènent les élèves à acquérir un 
lexique et des formulations spécifiques pour décrire, comprendre et interroger les œuvres et 
langages artistiques. 

 Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale 

L’enseignement des langues étrangères ou régionales développe les cinq grandes activités 
langagières (écouter et comprendre, lire, parler en continu, écrire, réagir et dialoguer) qui 
permettent de comprendre et communiquer à l’écrit et à l’oral dans une autre langue. 
L’enseignement des langues vivantes fait également découvrir à l’élève d’autres cultures, 
d’autres manières de comprendre le monde et d’en appréhender les problématiques 
humaines, sociétales, économiques et environnementales. 

En français, en étude de la langue, on s’attache à comparer le système linguistique du 
français avec celui de la langue vivante étudiée en classe. En littérature, la lecture d’albums 
ou de courts récits en édition bilingue est également à encourager. 

En éducation musicale, l’apprentissage et l’imitation de chansons en langue étrangère ou 
régionale permet de développer les compétences d’écoute et d’assimilation du matériau 
sonore de la langue étudiée. 

 Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et 
informatiques 

Les mathématiques, les sciences et la technologie contribuent principalement à l’acquisition 
des langages scientifiques. En mathématiques, ils permettent la construction du système de 
numération et l’acquisition des quatre opérations sur les nombres, mobilisées dans la 
résolution de problèmes, ainsi que la description, l’observation et la caractérisation des 
objets qui nous entourent (formes géométriques, attributs caractéristiques, grandeurs 
attachées et nombres qui permettent d’exprimer ces grandeurs). 

En sciences et en technologie, mais également en histoire et en géographie, les langages 
scientifiques permettent de résoudre des problèmes, traiter et organiser des données, lire et 
communiquer des résultats, recourir à des représentations variées d’objets, d’expériences, 
de phénomènes naturels (schémas, dessins d’observation, maquettes, etc.), argumenter 
pour distinguer une connaissance scientifique d’une opinion sur des enjeux majeurs, comme 
ceux liés à l’importance de la biodiversité et au développement durable. 

L’éducation physique et sportive permet de donner un sens concret aux données 
mathématiques en travaillant sur temps, distance et vitesse. 

Il importe que tous les enseignements soient concernés par l’acquisition des langages 
scientifiques. 
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 Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 

Tous les enseignements concourent à développer les capacités d’expression et de 
communication des élèves. 

Aux arts plastiques et à l’éducation musicale revient prioritairement de les initier aux 
langages artistiques par la réalisation de productions plastiques et par le chant. 

Le français tout comme la langue vivante étudiée donne toute sa place à l’écriture créative et 
à la pratique théâtrale. 

L’éducation physique et sportive apprend aux élèves à s’exprimer en utilisant des codes non 
verbaux, gestuels et corporels originaux. Ils communiquent aux autres des sentiments ou 
des émotions par la réalisation d’actions gymniques ou acrobatiques, de représentations à 
visée expressive, artistique, esthétique. Ils en justifient les choix et les intentions. 

Domaine 2 : Les méthodes et outils pour apprendre 

Tous les enseignements doivent apprendre aux élèves à organiser leur travail pour améliorer 
l’efficacité des apprentissages. Ils doivent également contribuer à faire acquérir la capacité 
de coopérer en développant le travail en groupe et le travail collaboratif à l’aide des outils 
numériques, ainsi que la capacité de réaliser des projets. Des projets interdisciplinaires sont 
réalisés chaque année du cycle. Dans tous les enseignements en fonction des besoins, mais 
en histoire, en géographie et en sciences en particulier, les élèves se familiarisent avec 
différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger 
l’origine et la pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. En français, le 
traitement et l’appropriation de ces informations font l’objet d’un apprentissage spécifique, en 
lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. En classe de 6e, les 
élèves découvrent le fonctionnement du centre de documentation et d’information. Le 
professeur documentaliste intervient pour faire connaître les différents modes d’organisation 
de l’information (clés du livre documentaire, bases de données, arborescence d’un site) et 
une méthode simple de recherche d’informations. 

La maîtrise des techniques et la connaissance des règles des outils numériques se 
construisent notamment à travers l’enseignement des sciences et de la technologie où les 
élèves apprennent à connaître l’organisation d’un environnement numérique et à utiliser 
différents périphériques ainsi que des logiciels de traitement de données numériques 
(images, textes, sons, etc.). En mathématiques, ils apprennent à utiliser des logiciels de 
calculs et d’initiation à la programmation. Dans le domaine des arts, ils sont conduits à 
intégrer l’usage des outils informatiques de travail de l’image et de recherche d’information 
au service de la pratique plastique et à manipuler des objets sonores à l’aide d’outils 
informatiques simples. En langue vivante, le recours aux outils numériques permet 
d’accroître l’exposition à une langue vivante authentique. En français, les élèves apprennent 
à utiliser des outils d’écriture (traitement de texte, correcteurs orthographiques, dictionnaires 
en ligne) et à produire un document intégrant du son et de l’image. 

Domaine 3 : La formation de la personne et du citoyen 

Tous les arts concourent au développement de la sensibilité à la fois par la pratique 
artistique, par la fréquentation des œuvres et par l’expression de ses émotions et de ses 
goûts. L’histoire des arts, qui associe la rencontre des œuvres et l’analyse de leur langage, 
contribue à former un lien particulier entre dimension sensible et dimension rationnelle. En 
français, on s’attache à permettre la réception sensible des œuvres littéraires en 
développant son expression, la formulation de ses opinions, dans des échanges oraux ou en 
en recueillant les traces écrites dans des carnets de lecture. 

L’ensemble des enseignements doit contribuer à développer la confiance en soi et le respect 
des autres. 
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L’éducation physique et sportive permet tout particulièrement de travailler sur ce respect, sur 
le refus des discriminations et l’application des principes de l’égalité fille/garçon. Par la prise 
de parole en langue vivante et l'écoute régulière des autres dans le cadre de la classe, 
l’apprentissage des langues vivantes étrangères ou régionales renforce la confiance en soi, 
le respect d’autrui, le sens de l'engagement et de l'initiative et ouvre aux cultures qui lui sont 
associées, ce qui permet de dépasser les stéréotypes et les clichés. 

L’enseignement moral et civique assure principalement la compréhension de la règle et du 
droit. La règle et le droit sont également ceux du cadre scolaire que les élèves doivent 
apprendre à respecter. En histoire, le thème consacré à la construction de la République et 
de la démocratie permet d’étudier comment ont été conquis les libertés et les droits en 
vigueur aujourd’hui en France et de comprendre les devoirs qui incombent aux citoyens. En 
sciences et en technologie, il s’agit plus particulièrement d’apprendre à respecter les règles 
d’hygiène et de sécurité, ainsi que l’environnement. 

Tous les enseignements contribuent à la formation du jugement. En histoire plus 
particulièrement, les élèves sont amenés à distinguer l’histoire de la fiction. Les 
mathématiques contribuent à construire chez les élèves l’idée de preuve et d’argumentation. 

L’enseignement moral et civique permet de réfléchir au sens de l’engagement et de 
l’initiative qui trouve à se mettre en œuvre dans la réalisation de projets et dans la 
participation à la vie collective de l’établissement. L'éducation au développement durable en 
constitue un élément important : mener des actions concrètes dans les écoles, en faveur de 
la protection de l’environnement, offre autant d’occasions pour les élèves de développer leur 
sens de l’engagement. L’enseignement de sciences et technologie développe 
progressivement chez les élèves un regard critique sur les objets du quotidien, du point de 
vue de l’impact engendré par leur création, leur utilisation et leur recyclage sur l’exploitation 
des ressources de la planète. 

Ce domaine s’appuie aussi sur les apports de la vie scolaire. 

Domaine 4 : Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Par l’observation du réel, les sciences et la technologie suscitent les questionnements des 
élèves et la recherche de réponses. Au cycle 3, elles explorent trois domaines de 
connaissances : l’environnement proche pour identifier les enjeux technologiques, 
économiques et environnementaux ; les pratiques technologiques et des processus 
permettant à l’être humain de répondre à ses besoins alimentaires ; le vivant pour mettre en 
place le concept d’évolution et les propriétés des matériaux pour les mettre en relation avec 
leurs utilisations. Par le recours à la démarche d’investigation, les sciences et la technologie 
apprennent aux élèves à observer et à décrire, à déterminer les étapes d’une investigation, à 
établir des relations de cause à effet et à utiliser différentes ressources. Les élèves 
apprennent à utiliser leurs connaissances et savoir-faire scientifiques et technologiques pour 
concevoir et pour produire. Ils apprennent également à adopter un comportement éthique et 
responsable et à utiliser leurs connaissances pour expliquer des impacts de l’activité 
humaine sur la santé et l’environnement. 

La géographie amène également les élèves à comprendre l’impératif d’un développement 
durable de l’habitation humaine de la Terre. 

En éducation physique et sportive, par la pratique physique, les élèves s’approprient des 
principes de santé, d’hygiène de vie, de préparation à l’effort (principes physiologiques) et 
comprennent les phénomènes qui régissent le mouvement (principes biomécaniques). 

Les mathématiques permettent de mieux appréhender ce que sont les grandeurs (longueur, 
masse, volume, durée, etc.) associées aux objets de la vie courante. En utilisant les grands 
nombres (entiers) et les nombres décimaux pour exprimer ou estimer des mesures de 
grandeur (estimation de grandes distances, de populations, de durées, de périodes de 
l’histoire, etc.), elles construisent une représentation de certains aspects du monde. Les 
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élèves sont graduellement initiés à fréquenter différents types de raisonnement. Les 
recherches libres (tâtonnements, essais-erreurs) et l’utilisation des outils numériques les 
forment à la démarche de résolution de problèmes. L’étude des figures géométriques du 
plan et de l’espace à partir d’objets réels apprend à exercer un contrôle des caractéristiques 
d’une figure pour en établir la nature grâce aux outils de géométrie et non plus simplement 
par la reconnaissance de forme. 

Domaine 5 : Les représentations du monde et l’activité humaine 

C’est à l’histoire et à la géographie qu’il incombe prioritairement d’apprendre aux élèves à se 
repérer dans le temps et dans l’espace. L’enseignement de l’histoire a d’abord pour intention 
de créer une culture commune et de donner une place à chaque élève dans notre société et 
notre présent. Il étudie des moments historiques qui construisent l’histoire de France, 
l’inscrivent dans l’histoire de l’humanité et sensibilisent les élèves aux phénomènes de 
longue durée. L’enseignement de la géographie aide l’élève à penser le monde. Il lui permet 
aussi de vivre et d’analyser des expériences spatiales et le conduit à prendre conscience de 
la dimension géographique de son existence. Il participe donc de la construction de l’élève 
en tant qu’habitant. 

L’enseignement des mathématiques, des sciences et de la technologie contribue également 
à développer des repères spatiaux et temporels en faisant acquérir aux élèves des notions 
d’échelle, en différenciant différentes temporalités et en situant des évolutions scientifiques 
et techniques dans un contexte historique, géographique, économique ou culturel. Cet 
enseignement contribue à relier des questions scientifiques ou technologiques à des 
problèmes économiques, sociaux, culturels, environnementaux, sanitaires. 

L’histoire-géographie, les sciences et la technologie et l’enseignement moral et civique, par 
leur contribution à l’éducation au développement durable, participent à la compréhension des 
effets des activités humaines sur l’environnement. 

En français, la fréquentation des œuvres littéraires, écoutées ou lues, mais également celle 
des œuvres théâtrales et cinématographiques, construisent la culture des élèves, contribuent 
à former leur jugement esthétique et enrichissent leur rapport au monde. De premiers 
éléments de contextualisation sont donnés et les élèves apprennent à interpréter. 

L’enseignement des langues vivantes intègre les spécificités culturelles des pays ou régions 
concernés et construit une culture humaniste. Il invite les élèves à découvrir des traces, des 
éléments de l'histoire du/des pays ou régions dont on apprend la langue, les expose à des 
expériences artistiques variées (arts plastiques, musique, cinéma, littérature enfantine, 
traditions et légendes, etc.) et à la sensibilité humaine dans sa diversité ; il leur fait prendre 
conscience des modes de vie, des us et coutumes, des valeurs de la culture étrangère ou 
régionale, qui est ainsi mise en regard avec leur propre culture. 

L’enseignement des arts apprend aux élèves à identifier des caractéristiques qui inscrivent 
l’œuvre dans une aire géographique ou culturelle et dans un temps historique, contemporain, 
proche ou lointain. Il permet de distinguer l’intentionnel et l’involontaire, ce qui est contrôlé et 
ce qui est le fruit du hasard, de comprendre le rôle qu’ils jouent dans les démarches 
créatrices et d’établir des relations entre des caractéristiques formelles et des contextes 
historiques. Par l’enseignement de l’histoire des arts, il accompagne l’éducation au fait 
historique d’une perception sensible des cultures, de leur histoire et de leurs circulations. En 
arts plastiques, en éducation musicale et en français, les élèves organisent l’expression 
d’intentions, de sensations et d’émotions en ayant recours à des moyens choisis et adaptés. 

En éducation physique et sportive, les élèves se construisent une culture sportive. Ils 
découvrent le sens et l’intérêt de quelques grandes œuvres du patrimoine national et 
mondial, notamment dans le domaine de la danse. 
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Langues vivantes (étrangères ou régionales) 

Au cycle 3, l’enseignement de la langue vivante étrangère ou régionale vise l’acquisition de 
compétences et de connaissances qui permettent l’usage plus assuré et plus efficace d’une 
langue autre que la langue française. Des situations de communication adaptées à l’âge, aux 
capacités cognitives, aux intérêts des élèves, contribuent à la construction de connaissances 
langagières, permettant d’atteindre le niveau A1 du Cadre européen commun de référence 
pour les langues (CECRL) dans les cinq activités langagières. Il s'agit pour tous les élèves 
d'atteindre au moins le niveau A1 du CECRL dans les cinq activités langagières. Les 
activités proposées ne se limitent pas au niveau A1 car le niveau A2 peut être atteint par un 
grand nombre d’élèves dans plusieurs activités langagières. Les niveaux A1 et A2 du 
CECRL correspondent au « niveau de l'utilisateur élémentaire ». En passant de A1 à A2, les 
élèves quittent « le niveau de découverte » pour entrer dans le « niveau intermédiaire ». Il 
convient de garder à l'esprit l'âge des élèves du cycle 3 dans le choix des contenus culturels 
et linguistiques. 

Des connaissances linguistiques et des connaissances relatives aux modes de vie et à la 
culture du ou des pays ou de la région où est parlée la langue confortent cet usage. C’est 
l’exposition régulière et quotidienne à la langue qui favorise les progrès des élèves ; son 
utilisation en contexte donne du sens aux acquisitions. Un début de réflexion sur le 
fonctionnement de la langue permet aux élèves d’acquérir une certaine autonomie dans la 
réception et dans la production et renforce la maîtrise du langage. Indissociable de 
l’apprentissage de la langue, l’élargissement des repères culturels favorise la prise de 
conscience de certaines différences, développe curiosité et envie de communiquer. Les 
contacts avec les écoles des pays ou des régions concernés, les ressources offertes par la 
messagerie électronique, l’exploitation de documents audiovisuels contribuent à découvrir 
des espaces de plus en plus larges et de plus en plus lointains et à développer le sens du 
relatif, l’esprit critique, l’altérité. 
 

Compétences travaillées Domaines du socle 

Écouter et comprendre 
- Écouter et comprendre des messages oraux simples relevant de 

la vie quotidienne, des histoires simples. 
- Exercer sa mémoire auditive à court et à long terme pour 

mémoriser des mots, des expressions courantes. 
- Utiliser des indices sonores et visuels pour déduire le sens de 

mots inconnus, d’un message. 

1, 2 

Lire et comprendre 
- Utiliser le contexte, les illustrations et les connaissances pour 

comprendre un texte. 
- Reconnaître des mots isolés dans un énoncé, un court texte. 
- S’appuyer sur des mots outils, des structures simples, des 

expressions rituelles. 
- Percevoir la relation entre certains graphèmes et phonèmes 

spécifiques à la langue. 

1, 2 

Parler en continu 
- Mémoriser et reproduire des énoncés. 
- S’exprimer de manière audible, en modulant débit et voix. 
- Participer à des échanges simples en mobilisant ses 

connaissances phonologiques, grammaticales, lexicales, pour 
être entendu et compris dans quelques situations diversifiées de 
la vie quotidienne. 

1, 2, 3 



 

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 

 

Écrire 
- Écrire des mots et des expressions dont l’orthographe et la 

syntaxe ont été mémorisées. 
- Mobiliser des structures simples pour écrire des phrases en 

s’appuyant sur une trame connue. 

1, 2, 3 

Réagir et dialoguer 
- Poser des questions simples. 
- Mobiliser des énoncés adéquats au contexte dans une 

succession d’échanges ritualisés. 
- Utiliser des procédés très simples pour commencer, poursuivre 

et terminer une conversation brève. 

1, 2 

Découvrir les aspects culturels d’une langue vivante 
étrangère et régionale 
- Identifier quelques grands repères culturels de l’environnement 

quotidien des élèves du même âge dans les pays ou régions 
étudiés. 

- Mobiliser ses connaissances culturelles pour décrire ou raconter 
des personnages réels ou imaginaires. 

1, 2, 3, 5 

 

Activités langagières 

 Écouter et comprendre 

Attendus de fin de cycle 

Niveau A1 (niveau introductif ou de découverte) : 
- L'élève est capable de comprendre des mots familiers et des expressions très courantes 

sur lui-même, sa famille et son environnement immédiat (notamment scolaire). 

Niveau A2 (niveau intermédiaire) : 
- L'élève est capable de comprendre une intervention brève si elle est claire et simple. 

Connaissances et compétences associées 
Exemples de situations, d’activités 

 et de ressources pour l’élève 

Comprendre l'ensemble des consignes 
utilisées en classe. 

Suivre les instructions données. 

Comprendre des mots familiers et des 
expressions courantes. 

Suivre le fil d'une histoire simple (conte, 
légende, etc.). 

Identifier le sujet d'un message oral de courte 
durée. 

Comprendre et extraire l'information 
essentielle d'un message oral de courte 
durée. 
- Lexique : répertoire de mots isolés, 

d'expressions simples et d'éléments 
culturels concernant des informations sur la 
personne, son quotidien et son 
environnement. 

Se mettre en position d'écoute. 

Utiliser les indices extralinguistiques (visuels 
et sonores). 

S'appuyer sur la situation d'énonciation (qui 
parle, où, quand ?). 

Déduire un sentiment à partir d'une 
intonation. 

Reconstruire du sens à partir d'éléments 
significatifs (selon les langues, accents de 
phrase, accents de mots, ordre des mots, 
mots-clés, etc.). 

Repérer les connecteurs élémentaires et 
identifier quelques repères chronologiques 
dans un discours, un récit, un dialogue. 

S'appuyer sur des indices culturels. 

Utiliser des supports et outils numériques 
(fichiers mp3, mp4, écrans, etc.). 
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- Grammaire : reconnaissance de quelques 
structures et formes grammaticales simples 
appartenant à un répertoire mémorisé. 

- Phonologie : reconnaissance des sons, de 
l'accentuation, des rythmes, et des courbes 
intonatives propres à chaque langue. 

 
Repères de progressivité 

Niveau A1 
- Le ou les locuteurs parle(nt) lentement et distinctement. 
- Les supports d'écoute (enregistrements audio-vidéo, prises de parole en classe, etc.) sont 

de très courte durée. 
- Les consignes et instructions données à l'oral sont très courtes, simples, réservées à des 

besoins immédiats du cadre scolaire (salle de classe, cour d'école, etc.). 
- Les mots et expressions à repérer sont familiers, très élémentaires. Ils concernent l'élève, 

sa famille, son environnement concret et immédiat, quelques éléments culturels très 
connus. 

- L'histoire, dont l'élève doit suivre le fil, est simple et accompagnée d'aides appropriées 
(visuelles, etc.). 

Niveau A2 
- Le ou les locuteurs parle(nt) clairement et simplement. 
- Les supports d'écoute sont plus variés (conversations, informations, publicités, fictions, 

etc.) et moins courts qu'au niveau A1, mais n'excèdent pas une minute. 
- Les consignes et instructions à comprendre ne se limitent pas au cadre scolaire, mais 

concernent aussi les besoins concrets de la vie quotidienne. 
- Les mots et expressions à repérer sont familiers et courants. Ils concernent la vie 

quotidienne, la présentation d'autres personnes ou personnages et quelques éléments 
culturels du/des pays ou de la / des régions dont on apprend la langue. 

- Le récit (contes, anecdotes, proverbes choisis, chansons, poésies, comptines, etc.) dont 
l'élève doit suivre le fil est simple et court, mais les aides apportées sont moins 
nombreuses qu'au niveau A1. 

 Lire et comprendre 

Attendus de fin de cycle 

Niveau A1 (niveau introductif ou de découverte) : 
- L'élève est capable de comprendre des mots familiers et des phrases très simples. 

Niveau A2 (niveau intermédiaire) : 
- L'élève est capable de comprendre des textes courts et simples. 

Connaissances et compétences associées 
Exemples de situations, d’activités et de 

ressources pour l’élève 

Comprendre des textes courts et simples 
(consignes, correspondance, poésie, recette, 
texte informatif, texte de fiction, etc.) 
accompagnés d'un document visuel, en 
s'appuyant sur des éléments connus. 
- Lexique : répertoire de mots isolés, 

d'expressions simples et d'éléments 
culturels concernant des informations sur la 
personne, son quotidien et son 
environnement. 

Identifier le type de document. 

S'appuyer sur les indices textuels et 
paratextuels pour émettre des hypothèses 
de sens sur le contenu du document. 

Reconnaître des mots isolés dans un énoncé 
ou un texte court. 

S'appuyer sur les mots outils, les structures 
simples. 

Repérer des éléments significatifs 
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- Grammaire : reconnaissance de quelques 
structures et formes grammaticales simples 
appartenant à un répertoire mémorisé. 

- Lien phonie/graphie : perception de la 
relation entre certains graphèmes, signes et 
phonèmes spécifiques à la langue. 

(graphiques, syntaxiques, morphologiques, 
lexicaux, culturels) lui permettant de 
reconstruire le sens du texte. 

Rassembler des écrits de natures différentes 
et s'y référer. 

Utiliser des supports et outils numériques 
(pages web, écrans, etc.). 

 
Repères de progressivité 

Niveau A1 
- Les textes sont très courts et simples ; les mots sont familiers et les expressions très 

élémentaires. 
- Des documents visuels aident l'élève à accéder au sens. 
- L'élève se fait une idée globale du contenu d'un texte simple. 

Niveau A2 
- Les textes sont courts et simples. 
- Les aides visuelles sont moins nombreuses. 
- L'élève comprend globalement le texte et y prélève des informations. 
- L'élève suit la trame d'une histoire. 

 Parler en continu 

Attendus de fin de cycle 

Niveau A1 (niveau introductif ou de découverte) : 
- L'élève est capable d'utiliser des expressions et des phrases simples pour parler de lui et 

de son environnement immédiat. 

Niveau A2 (niveau intermédiaire) : 
- L'élève est capable de produire en termes simples des énoncés sur les gens et les choses. 

Connaissances et compétences associées 
Exemples de situations, d’activités et de 

ressources pour l’élève 

Reproduire un modèle oral (répéter, réciter, 
etc.). 

Lire à haute voix et de manière expressive un 
texte bref. 

Se présenter oralement et présenter les 
autres. 

Décrire son environnement quotidien, des 
personnes et/ou des activités culturellement 
connotées. 

Raconter une histoire courte à l'aide de 
supports visuels. 

Faire une brève annonce (date, anniversaire, 
invitation, etc.) en situant l'événement dans le 
temps et l'espace. 
- Lexique : mobilisation de mots isolés, 

d'expressions simples et d'éléments 
culturels pour des informations sur la 
personne, les besoins quotidiens, son 

S'entraîner à reproduire des énoncés et les 
mémoriser. 

Passer par les hésitations et les faux-
démarrages propres à l'oral. 

Mobiliser à bon escient ses connaissances 
phonologiques, grammaticales, lexicales et 
culturelles. 

Être audible. 

Moduler sa voix pour s'approprier les 
schémas intonatifs spécifiques. 

S'enregistrer sur un support numérique 
(audio ou vidéo). 
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environnement. 
- Grammaire : contrôle limité de quelques 

structures et formes grammaticales simples 
appartenant à un répertoire mémorisé. 

- Phonologie : reproduction des sons, de 
l'accentuation, des rythmes, et des courbes 
intonatives propres à chaque langue. 

 
Repères de progressivité 

Niveau A1 
- Les champs lexicaux abordés se rapportent à l'environnement immédiat de l'élève. 
- L'élève a recours à des éléments figés et/ou mémorisés. 
- L'histoire racontée est très courte. Les phrases sont très simples. 
- Les aides visuelles utilisées sont très explicites. 
- Les énoncés sont factuels. 

Niveau A2 
- Les champs lexicaux s'enrichissent et se rapportent à un environnement plus élargi. 
- L'élève construit des énoncés proches de ceux rencontrés en classe ; il les enrichit et les 

complexifie très progressivement. 
- L'histoire racontée est courte. Les phrases simples sont reliées. 
- Les aides visuelles sont moins nombreuses mais restent explicites. 
- Les énoncés restent factuels, mais l'élève devient capable de donner succinctement son 

opinion, la raison d'un choix, etc. 

 Écrire 

Attendus de fin de cycle 

Niveau A1 (niveau introductif ou de découverte) : 
- L'élève est capable de copier un modèle écrit, d'écrire un court message et de renseigner 

un questionnaire simple. 

Niveau A2 (niveau intermédiaire) : 
- L'élève est capable de produire des énoncés simples et brefs. 

Connaissances et compétences associées 
Exemples de situations, d’activités et de 

ressources pour l’élève 

Copier des mots isolés et des textes courts. 

Écrire sous la dictée des expressions 
connues. 

Renseigner un questionnaire. 

Produire de manière autonome quelques 
phrases sur soi-même, les autres, des 
personnages réels ou imaginaires. 

Décrire des objets, des lieux. 

Raconter succinctement des expériences 
vécues ou imaginées. 

Rédiger un courrier court et simple, en 
référence à des modèles (message 
électronique, carte postale, lettre). 
- Lexique : mobilisation de mots isolés, 

Recopier pour mémoriser l'orthographe et la 
syntaxe. 

Mobiliser ses acquis langagiers et culturels 
pour produire des phrases ou un texte 
personnel en s'appuyant sur une trame 
connue (d'un message, d'une lettre, d'un 
poème, de textes informatif, narratif, etc.). 

Se relire pour améliorer ses productions 
écrites. 

Mettre ses acquis au service d'une écriture 
créative (niveau A2). 

Écrire à l'aide d'un clavier adapté à la langue 
étudiée. 
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d'expressions simples et d'éléments 
culturels pour des informations sur la 
personne, les besoins quotidiens, son 
environnement. 

- Grammaire : contrôle limité de quelques 
structures et formes grammaticales simples 
appartenant à un répertoire mémorisé. 

- Lien phonie/graphie : perception de la 
relation entre certains graphèmes, signes et 
phonèmes spécifiques à la langue. 

 
Repères de progressivité 

Niveau A1 
-  Les champs lexicaux abordés se rapportent à l'environnement immédiat de l'élève. 
- L'élève a recours à des éléments figés et/ou mémorisés. 
- L’histoire rédigée est très courte. Les phrases sont très simples. 
- L’élève s’appuie sur des aides mises à disposition (modèles, guidages, visuels, etc.) pour 

écrire. 

Niveau A2 
- Les champs lexicaux s'enrichissent et se rapportent à un environnement plus élargi. 
- L'élève construit des énoncés proches de ceux rencontrés en classe ; il les enrichit et les 

complexifie très progressivement. 
- L'histoire rédigée est courte. Les phrases simples sont reliées. 
- Les aides mises à la disposition de l'élève (modèles, guidages, visuels, etc.) sont moins 

nombreuses. 

 Réagir et dialoguer 

Attendus de fin de cycle 

Niveau A1 (niveau introductif ou de découverte) : 
- L'élève est capable de communiquer, de façon simple, à condition que l'interlocuteur soit 

disposé à répéter ou à reformuler ses phrases plus lentement et à l'aider à formuler ce qu'il 
essaie de dire. 

Niveau A2 (niveau intermédiaire) : 
- L'élève est capable d'interagir de façon simple et de reformuler son propos pour s'adapter 

à l'interlocuteur. 

Connaissances et compétences associées 
Exemples de situations, d’activités et de 

ressources pour l’élève 

Établir un contact social (saluer, se présenter, 
présenter quelqu'un, etc.). 

Demander à quelqu'un de ses nouvelles et 
réagir en utilisant des formules de politesse. 

Dialoguer pour échanger / obtenir des 
renseignements (itinéraire, horaire, prix, etc.). 

Dialoguer sur des sujets familiers (école, 
loisirs, maison, etc.). 

Réagir à des propositions, dans des situations 
de la vie courante (remercier, féliciter, 
présenter des excuses, accepter, refuser, 
etc.). 

Utiliser les moyens langagiers adéquats pour 
commencer, poursuivre et terminer une 
conversation simple et brève. 

S'appuyer sur la situation de communication, 
les schémas intonatifs et les auxiliaires 
visuels, dont la gestuelle, pour déduire le 
sens d'un message oral et réagir. 

Répondre à des questions simples et en 
poser pour poursuivre / relancer la 
conversation. 

Mémoriser des expressions courantes pour 
indiquer qu'il a compris ou qu'il n'a pas 
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- Lexique : Mobilisation de mots isolés, 
d'expressions simples et d'éléments 
culturels pour des informations sur la 
personne, les besoins quotidiens, son 
environnement. 

- Grammaire : contrôle limité de quelques 
structures et formes grammaticales simples 
appartenant à un répertoire mémorisé. 

- Phonologie : reproduction des sons, de 
l'accentuation, des rythmes, et des courbes 
intonatives propres à chaque langue. 

compris, pour demander la répétition, pour 
exprimer ses goûts et ses sentiments, pour 
solliciter l'avis de l'interlocuteur, exprimer son 
opinion, l'accord, le désaccord. 

Utiliser quelques onomatopées et moduler 
sa voix pour exprimer un sentiment, une 
hésitation, la surprise, le dégoût... 

 
Repères de progressivité 

Niveau A1 
- Les champs lexicaux abordés se rapportent à l'environnement immédiat de l'élève. 
- L'élève a recours à des éléments figés et/ou mémorisés, lors d'échanges ritualisés. 
- L'élève peut répondre à des questions dans un premier temps, puis il peut en poser grâce 

à des modèles. 
- L'élève interagit très simplement avec un débit lent et peut avoir besoin de pauses pour 

chercher ses mots. 
- L'élève peut demander à l'interlocuteur de l'aider, de répéter et/ou de reformuler lentement 

son message. 

Niveau A2 
- Les champs lexicaux s'enrichissent et se rapportent à un environnement plus élargi. 
- L'élève construit des énoncés proches de ceux rencontrés en classe pour interagir et il les 

enrichit et les complexifie très progressivement lors d'échanges plus spontanés. 
- L'élève est capable de poser des questions à son interlocuteur de manière plus autonome. 
- L'élève interagit simplement avec un débit adapté. Il a moins recours aux pauses. 
- L'élève a moins souvent besoin de solliciter l'interlocuteur pour des aides et des 

répétitions. Il est encouragé à prendre des risques, l'erreur n'étant pas un frein à 
l'intelligibilité des messages véhiculés. 

Activités culturelles et linguistiques 

Les réalités culturelles des pays et des régions dont on étudie la langue restent l'entrée 
privilégiée des apprentissages. Ces connaissances s’articulent aux compétences à 
développer et sont utilisées en situations de communication afin de s’inscrire dans la 
démarche actionnelle mise en œuvre depuis 2005 dans l’enseignement des langues 
vivantes. Elles tiennent compte de l’âge des élèves et de leur maturité, au fil des trois 
années du cycle 3. Les thématiques ou les types de supports (théâtre, cinéma, poésie…) 
mentionnés en cycle 2 peuvent être repris en veillant à proposer une progression sur 
l’ensemble de la scolarité obligatoire et en évitant les redondances, l’objectif 
d’enrichissement linguistique restant lié aux autres enseignements dispensés. 

Au cycle 3, les connaissances culturelles sont réparties selon trois axes : 
- la personne et la vie quotidienne ; 
- des repères géographiques, historiques et culturels dans la langue étudiée ; 
- l'imaginaire. 

Modes de vie, fêtes et traditions, quelques repères historiques et géographiques, quelques 
personnages de la culture de l’aire concernée, monuments et œuvres célèbres, contes, 
légendes, comptines sont découverts et étudiés en contexte grâce aux possibilités offertes 



 

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 

 

par la vie de classe, les activités ritualisées, les centres d’intérêt et les divers événements 
qui rythment l’année scolaire. 

 Lexique 

Posséder un répertoire élémentaire de mots isolés, d'expressions simples et d'éléments 
culturels pour des informations sur la personne, les besoins quotidiens, son environnement... 

La personne et la vie quotidienne 
- Le corps humain, les vêtements, les modes de vie. 
- Le portrait physique et moral. 
- L'environnement urbain : les espaces verts, l’habitat et l’écohabitat (notamment les 

maisons passives, les toits végétalisés, etc.). 
- Le développement durable : la lutte contre la pollution, le tri des déchets et le recyclage, 

les moyens de transport (vélo, transports en commun, co-voiturage, etc.), les économies 
d’énergie, les énergies vertes, les effets du changement climatique, la place du numérique 
dans la communication quotidienne, etc. 

Des repères géographiques, historiques et culturels des villes, pays et régions dont 
on étudie la langue 

- Leur situation géographique. 
- Les caractéristiques physiques, notamment les spécificités liées à la biodiversité des pays 

concernés. 
- Repères culturels. 
- Quelques figures historiques, contemporaines. 
- Quelques grandes pages d’histoire spécifiques de l’aire étudiée. 

L'imaginaire 
- Littérature de jeunesse, notamment les albums ayant trait aux questions de nature, 

d’environnement et d’usages du numérique. 
- Contes, mythes et légendes du pays ou de la région. 
- Héros / héroïnes et personnages de fiction, de BD, de séries et de cinéma. 

 Grammaire 

Avoir un contrôle limité de quelques structures et formes grammaticales simples appartenant 
à un répertoire mémorisé. 

Le groupe verbal 

Le verbe : son accord avec le sujet ; l'expression du temps : présent, passé, futur ; les 
auxiliaires ; le complément. 

Le groupe nominal 

Le nom et le pronom ; le genre et le nombre ; les articles ; les possessifs ; les démonstratifs ; 
les quantifieurs ; les principales prépositions (de lieu, de temps...) ; l’adjectif qualificatif : sa 
place, son accord ; le génitif (si la langue en comporte); les noms composés ; quelques 
pronoms relatifs. 

La phrase 

Type et forme de phrase : déclarative, interrogative, exclamative, impérative, affirmative, 
négative. 

La syntaxe élémentaire de la phrase simple : ordre des mots, quelques mots de liaison (et, 
ou, etc.). 

Quelques subordonnants dans des énoncés dits « complexes » (parce que, etc.). 
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 Phonologie 

Reconnaître et reproduire de manière intelligible les sons, l'accentuation, les rythmes et les 
courbes intonatives propres à chaque langue. 

Phonèmes 

Percevoir et reproduire les phonèmes spécifiques à chaque langue. 

Accents et rythme 

Percevoir et restituer le phrasé d'un énoncé familier. 

Repérer et respecter l'accent tonique. 

Intonation 

Percevoir et restituer les schémas intonatifs : l'intonation caractéristique des différents types 
d'énoncés. 

Lien phonie/graphie 

L'alphabet (selon les langues). 

Croisements entre enseignements 

Les activités langagières en langue vivante étrangère et régionale sont l’occasion de 
poursuivre le travail de comparaison du fonctionnement de la langue cible avec le français, 
entamé au cycle 2. Le travail sur une même thématique, un conte simple par exemple, dans 
la langue étrangère ou régionale, permet aux élèves de comprendre la structure du conte à 
travers la langue étudiée et en retour de mieux identifier le fonctionnement de la langue 
française. 

Des projets interdisciplinaires peuvent impliquer le cours de langue vivante (étrangère ou 
régionale) et l'un ou plusieurs des cours suivants : français, histoire, géographie, éducation 
musicale, arts plastiques, technologie, éducation physique et sportive… 

Toutes les activités langagières sont convoquées sur les trois années du cycle et peuvent 
aboutir à des projets d’écriture (réalisations écrites chantées, théâtrales, etc.), à des 
présentations d’œuvres réalisées en arts plastiques, en technologie, à des échanges avec 
des classes étrangères sur des thématiques diverses, ou à des manifestations présentées 
dans la langue étudiée. 


